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DIVERS COMMUNE DE DACHSTEINCOMMUNE DE DACHSTEIN
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

Révision du Plan d’Occupation des Sols pour 
sa transformation en Plan Local d’Urbanisme

Délimitation du Périmètre des Abords 
des monuments historiques

Par arrêté municipal du 26 janvier 2024, il sera procédé à une enquête publique
unique sur le projet de révision du Plan d’occupation des sols pour sa transformation
en Plan local d’urbanisme et sur le projet de Périmètre Délimité des Abords proposé
par l’ABF pour quatre monuments historiques protégés de la commune, qui ont pour
objet :
Les axes principaux du projet de plan local d’urbanisme sont :
> redonner à la commune un document de planification local basé sur les caracté-
ristiques urbanistiques et environnementales intrinsèques du territoire
> assurer le développement démographique, urbanistique et économique de la
commune dans le respect des principes de la Loi Climat et Résilience
> préserver le petit patrimoine architectural et naturel du centre ancien de la commune
> pérenniser les continuité écologiques et la richesse environnementale du territoire
> pérenniser l’activité agricole
> développer la zone communale d’équipements
Les axes principaux du projet de Périmètre Délimité des abords des monuments
historiques sont :
>  remplacer les périmètres automatiques de 500m autour des monuments histo-
riques par un périmètre unique plus adapté à la réalité et aux enjeux de terrain
L’enquête se déroulera sur une durée de 32 jours consécutifs :

du lundi 26 février 2024 à 14h00 au jeudi 28 mars 2024 à 19h00
Madame KELLER, architecte DPLG – secteur de la promotion immobilière, a été
désignée en qualité de commissaire enquêteur et Madame MILANI, a été désignée
en qualité de commissaire enquêteur suppléant par le Président du Tribunal Admi-
nistratif de Strasbourg.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante : : https://
www.registre-numerique.fr/plu-dachstein.
Le dossier d’enquête publique unique sera également consultable gratuitement sur
support papier et sur un poste informatique à la mairie pendant toute la durée de
l’enquête aux jours et heures habituels d'ouverture :

> Les lundis, mardis, mercredis et jeudis de 13h00 à 17h00
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :
-          mercredi 28 février 2024, de 17h à 19h
-          samedi 9 mars 2024, de 10h à 12h
-          jeudi 28 mars 2024, de 17h à 19h
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie les :
-          mercredi 28 février 2024, de 17h à 19h
-          samedi 9 mars 2024, de 10h à 12h
-          mercredi 20 mars 2024, de 13h à 15h
-          jeudi 28 mars 2024, de 17h à 19h
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
-      soit en les consignant sur le registre coté et paraphé par le commissaire enquê-
teur et déposé à la mairie
-      soit en les adressant par courrier à l’attention de Madame le commissaire en-
quêteur au siège de l’enquête, à la mairie, sise 21 rue principale à 67120 DACHSTEIN
-      soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : plu-dach-
stein@mail.registre-numerique.fr
-      soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/plu-dachstein
Le dossier de PLU comporte une évaluation environnementale dans son rapport de
présentation. L’avis de l’autorité environnementale sur ladite évaluation est joint au
dossier d’enquête publique.
L’autorité responsable du projet de Plan Local d’Urbanisme est la commune de
Dachstein représentée par son Maire Madame Laetitia MARTZ et dont le siège ad-
ministratif est situé 21 rue principale - 67120 DACHSTEIN. Des informations peuvent
être demandées auprès de l’administration communale à cette adresse.
L’autorité responsable du projet de Délimitation du Périmètre des Abords de monu-
ment historique est le Préfet de la Région Grand Est, représenté par l’Architecte des
Bâtiments de France - Monsieur Jean-François VAUDEVILLE. Des informations
peuvent être demandées auprès de l’Unité départementale de l’Architecture et du
Patrimoine au Palais du Rhin – 2 place de la République – 67082 Strasbourg cedex.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin et à la mairie pendant un an après la date de
clôture de l’enquête.
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ENVOI EN
POSSESSION

ENVOI EN
POSSESSION

Par testament olographe en date à
GUNDERSHOFFEN le 7 décembre
2001, Madame Jacqueline PERRAUT,
veuve de Monsieur Eugène Joseph
KRAEHN, en son vivant retraitée, de-
meurant à DAUENDORF, 9 rue de
l’Ecole, décédée le 6 janvier 2024 à
DAUENDORF, a institué des légataires
universels.
Ce testament a été déposé au rang des
minutes de Maître Olivier EDER, suivant
procès-verbal dont la copie authentique
a été reçue par le greffe du Tribunal de
Proximité de Haguenau, suite à l’envoi
en date du 20 février 2024 (sous RN°
27.089).
Les oppositions pourront être formées
auprès de Maître Olivier EDER, notaire
à 67360 WOERTH, 2 rue des Aulnes,
chargé du règlement de la succession.
Pour insertion.
Me Olivier EDER, notaire.
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Suivant démission de M. Nicolas Théry de ses mandats de membre et président du
conseil de surveillance du GACM à effet au 31 décembre 2023, les membres du
conseil de surveillance du GACM décident de coopter Mme Isabelle Chevelard,
demeurant 21 bis rue Paul Leplat, 78160 Marly-le-Roi, en remplacement de M. Ni-
colas Théry en qualité de membre du conseil et de la nommer présidente du conseil
à effet du 1er janvier 2024.
Suivant lettre de désignation de la Banque Fédérative du Crédit Mutuel du 21 dé-
cembre 2023, M. Alexandre Saada, demeurant 125 Boulevard du Montparnasse –
75006 Paris, a été désigné en qualité de représentant permanent de la Banque
Fédérative du Crédit Mutuel au sein du conseil de surveillance du GACM SA à
compter du 1er janvier 2024, en remplacement de Mme Christelle Dantras.
Suivant lettre de désignation de la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel du 21 décembre
2023, M. Daniel Baal, demeurant 10 bis rue des Acacias – 92130 Issy-Les-Mouli-
neaux, a été désigné en qualité de représentant permanent de la Caisse Fédérale
de Crédit Mutuel au sein du conseil de surveillance du GACM SA à compter du 1er 
janvier 2024, en remplacement de M. Éric Petitgand.
Suivant lettre de désignation du Crédit Industriel et Commercial du 21 décembre
2023, M. Claude Koestner, demeurant 10 rue du Chevalier Robert – 67000 Stras-
bourg, a été désigné en qualité de représentant permanent du Crédit Industriel et
Commercial au sein du conseil de surveillance du GACM SA à compter du 1er janvier
2024, en remplacement de M. Éric Cotte.
Suivant lettre de désignation de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel Midi-Atlantique
du 10 janvier 2024, M. Nicolas Habert, demeurant 21 rue Emile Brouardel – 31000
Toulouse, a été désigné en qualité de représentant permanent de la Caisse Régionale
du Crédit Mutuel Midi-Atlantique au sein du conseil de surveillance du GACM SA à
compter du 1er janvier 2024, en remplacement de M. Marc Vaujany.
Suivant lettre de désignation de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel Nord Europe
du 28 décembre 2023, Mme Marie-Hélène Manczyk, demeurant 170, rue de
l’Échopette – 62400 Locon, a été désignée en qualité de représentante permanente
de la Caisse Régionale du Crédit Mutuel Nord Europe au sein du conseil de sur-
veillance du GACM SA à compter du 1er janvier 2024, en remplacement de M. Benoît
Gamand.
Suivant lettre de désignation de la Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe
du 21 décembre 2023, Mme Edwige Schmitt-Bortot, demeurant 3 rue du Pré la
Dame – 57530 Silly-sur-Nied, a été désignée en qualité de représentante permanente
de la Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe au sein du conseil de surveillance
du GACM SA à compter du 1er janvier 2024, en remplacement de Mme Laurence
Genet.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil de surveillance du GACM
SA a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel d’Anjou,
représentée par Mme Laurence Carde de son mandat de membre du conseil avec
effet au 31 décembre 2023.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil de surveillance du GACM
SA a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Normandie, représentée
par M. Stéphane François de son mandat de membre du conseil avec effet au 31
décembre 2023.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil de surveillance du GACM
SA a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel Dauphiné-
Vivarais, représentée par Mme Marie-Rose Moulin de son mandat de membre du
conseil avec effet au 31 décembre 2023.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil de surveillance du GACM
SA a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel d’Île-de-
France, représentée par M. Raphaël Rebert de son mandat de membre du conseil
avec effet au 31 décembre 2023.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil de surveillance du GACM
SA a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel du Centre,
représentée par Christophe Simon de son mandat de membre du conseil avec effet
au 31 décembre 2023.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil de surveillance du GACM
a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel Méditerranéen
représentée par M. Maurice Zirnhelt de son mandat de membre du conseil avec
effet au 31 décembre 2023.
Mention sera faite au RCS de Strasbourg
Pour avis, le représentant légal.
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Suivant démission de M. Nicolas Théry de ses mandats de membre et président du
conseil d’administration d’ACM VIE SA à effet au 31 décembre 2023, les adminis-
trateurs d’ACM VIE SA décident de coopter Mme Isabelle Chevelard, demeurant 21
bis rue Paul Leplat, 78160 Marly-le-Roi, en remplacement de M. Nicolas Théry en
qualité d’administratrice et de la nommer présidente du conseil à effet du 1er janvier
2024.
Le Crédit Industriel et Commercial a démissionné de ses fonctions d’administrateur
à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation du conseil d’admi-
nistration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier 2024, M. Laurent Benoit, demeu-
rant Le Luxembourg 69 route des Potiers – 14490 Noron-la-Poterie, a été désigné
en qualité d’administrateur en remplacement du Crédit Industriel et Commercial,
représenté par M. Dominique Bellemare, pour la durée restant à courir de son
mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au
31 décembre 2028.
La Caisse Fédérale de Crédit Mutuel a démissionné de ses fonctions d’administrateur
à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation du conseil d’admi-
nistration le 22 novembre 2023, à effet au 1er janvier 2024, Mme Sandrine Crestois-
Cognard, demeurant 7 rue Hugues Leroux – 92500 Rueil-Malmaison, a été désignée
en qualité d’administratrice en remplacement de la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel,
représentée par M. Pascal David, pour la durée restant à courir de son mandat, soit
jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre
2028.
Le Groupe des Assurances du Crédit Mutuel a démissionné de ses fonctions d’ad-
ministrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation du
conseil d’administration le 22 novembre 2023, à effet au 1er janvier 2024, M. David
Delorme, demeurant 150 route de l’Arve – 74700 Sallanches, a été désigné en
qualité d’administrateur en remplacement du Groupe des Assurances du Crédit
Mutuel, représenté par Mme Caroline Kaltenbach, pour la durée restant à courir de
son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos
au 31 décembre 2028.
ACM VIE SAM a démissionné de ses fonctions d’administrateur à compter du 31
décembre 2023. Suivant décision de cooptation du conseil d’administration le 22
novembre 2023, à effet au 1er janvier 2024, M. Olivier De Saint Ours, demeurant 11
rue Marguerite d’Ecosse – 79100 Thouars, a été désigné en qualité d’administrateur
en remplacement d’ACM VIE SAM, représentée par M. Claude Koestner, pour la
durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2028.
La Caisse Régionale de Crédit Mutuel Dauphiné-Vivarais a démissionné de ses
fonctions d’administrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de
cooptation du conseil d’administration le 22 novembre 2023, à effet au 1er janvier
2024, Mme Denise Filet, demeurant Prestige La Meynard 2, ilot 6, esc 32, appt 376,
97200 Fort-de-France, a été désignée en qualité d’administratrice en remplacement
de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel Dauphiné-Vivarais, représentée par Mme
Marie-Rose Moulin, pour la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’as-
semblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2028.
La Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe a démissionné de ses fonctions
d’administrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation
du conseil d’administration le 22 novembre 2023, à effet au 1er janvier 2024,
Mme Pascale Humbert, demeurant 12 rue de l’Aubance – 49610 Soulaines-sur-
Aubance, a été désignée en qualité d’administratrice en remplacement de la Fédé-
ration du Crédit Mutuel Centre Est Europe, représentée par Mme Valérie Noël, pour
la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2026.
La Banque Fédérative du Crédit Mutuel a démissionné de ses fonctions d’adminis-
trateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation du conseil
d’administration le 22 novembre 2023, à effet au 1er janvier 2024, M. Damien Lievens,
demeurant 5 place de l’Eglise – Vitray sous Brezolles – 28270 Crucey Villages, a été
désigné en qualité d’administrateur en remplacement de la Banque Fédérative du
Crédit Mutuel, représentée par M. Frantz Rublé, pour la durée restant à courir de
son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos
au 31 décembre 2028.
La Caisse Régionale de Crédit Mutuel Méditerranéen a démissionné de ses fonctions
d’administrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation
du conseil d’administration le 22 novembre 2023, à effet au 1er janvier 2024, M. Jean-
Michel Pfindel, demeurant 3 rue des Fleurs – 67450 Mundolsheim, a été désigné en
qualité d’administrateur en remplacement de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel
Méditerranéen, représentée par M. Maurice Zirnhelt, pour la durée restant à courir
de son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice
clos au 31 décembre 2027.
Mention sera faite au RCS de Strasbourg
Pour avis, le représentant légal.
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Suivant démission de M. Nicolas Théry de ses mandats de membre et président du
conseil d’administration d’ACM IARD SA à effet au 31 décembre 2023, les adminis-
trateurs d’ACM IARD SA décident de coopter Mme Isabelle Chevelard, demeurant
21 bis rue Paul Leplat, 78160 Marly-le-Roi, en remplacement de M. Nicolas Théry
en qualité d’administratrice et de la nommer présidente du conseil à effet du 1er 
janvier 2024.
Le Groupe des Assurances du Crédit Mutuel a démissionné de ses fonctions d’ad-
ministrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation du
conseil d’administration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier 2024, M. René
Carel, demeurant 21 rue des Mésanges – 78700 Conflans-Sainte-Honorine, a été
désigné en qualité d’administrateur en remplacement du Groupe des Assurances du
Crédit Mutuel, représenté par Mme Mireille Haby, pour la durée restant à courir de
son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos
au 31 décembre 2028.
La Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe a démissionné de ses fonctions
d’administrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation
du conseil d’administration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier 2024, M. Patrice
Cauvet, demeurant 27 Allée de Barqueroute – 13620 Carry-le-Rouet, a été désigné
en qualité d’administrateur en remplacement de la Fédération du Crédit Mutuel Centre
Est Europe, représentée par M. Michel Kocher, pour la durée restant à courir de son
mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au
31 décembre 2027.
La Caisse Fédérale de Crédit Mutuel a démissionné de ses fonctions d’administrateur
à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation du conseil d’admi-
nistration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier 2024, M. Philippe Couloigner,
demeurant 23 rue Colonel Grandval – 54000 Nancy, a été désigné en qualité d’ad-
ministrateur en remplacement de la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel, représentée
par lui-même, pour la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’assemblée
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2028.
La Caisse Régionale de Crédit Mutuel Savoie-Mont Blanc a démissionné de ses
fonctions d’administrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de
cooptation du conseil d’administration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier
2024, Mme Simone Muller, demeurant 2 rue des Colombes – 67350 Uhrwiller, a été
désignée en qualité d’administratrice en remplacement de la Caisse Régionale de
Crédit Mutuel Savoie Mont-Blanc, représentée Mme Estelle Malet, pour la durée
restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes
de l’exercice clos au 31 décembre 2028.
La Caisse Régionale de Crédit Mutuel Nord Europe a démissionné de ses fonctions
d’administrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation
du conseil d’administration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier 2024,
Mme Fabienne Rigaut, demeurant Ruelle des Treize, 1 Allée des Jonquilles – 59990
Préseau, a été désignée en qualité d’administratrice en remplacement de la Caisse
Régionale de Crédit Mutuel Nord Europe, représentée M. Olivier Oger, pour la durée
restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes
de l’exercice clos au 31 décembre 2028.
La Banque Fédérative du Crédit Mutuel a démissionné de ses fonctions d’adminis-
trateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation du conseil
d’administration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier 2024, M. Didier Vieilly,
demeurant 103 Boulevard des Belges – 69009 Lyon, a été désigné en qualité
d’administrateur en remplacement de la Banque Fédérative du Crédit Mutuel, repré-
sentée M. Alexandre Saada, pour la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à
l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2028.
La Caisse Régionale de Crédit Mutuel du Centre a démissionné de ses fonctions
d’administrateur à compter du 31 décembre 2023. Suivant décision de cooptation
du conseil d’administration le 22 novembre 2023 à effet au 1er janvier 2024,
M. Maurice Zirnhelt, demeurant 8, Quai Lezay Marnesia – 67000 Strasbourg, a été
désigné en qualité d’administrateur en remplacement de la Caisse Régionale de
Crédit Mutuel du Centre, représentée M. Christophe Simon, pour la durée restant à
courir de son mandat, soit jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos au 31 décembre 2027.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil d’administration d’ACM
IARD SA a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel Loire-
Atlantique Centre Ouest, représentée par M. Christian Fouchard de son mandat
d’administrateur avec effet au 31 décembre 2023.
Suivant les délibérations du 22 novembre 2023, le conseil d’administration d’ACM
IARD SA a pris acte de la démission de la Caisse Régionale de Crédit Mutuel
Massif Central, représentée par Mme Stéphany Rollat de son mandat d’administra-
teur avec effet au 31 décembre 2023.
Mention sera faite au RCS de Strasbourg
Pour avis, le représentant légal.
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CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales ordinaire et ex-
traordinaire de la caisse de Crédit Mutuel
ci-dessus sont convoquées par le
conseil d'administration.   
1) En assemblée générale extraordi-
naire le mercredi 17 AVRIL 2024 à 14
heures  
Au siège de la Caisse
Avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Présentation du projet de fusion des
caisses.
03 Lecture du rapport du conseil d'admi-
nistration et du rapport du conseil de
surveillance et de
l'inspection.
04 Ratification de la convention de fu-
sion.
05 Dissolution de la caisse de Crédit
Mutuel
06 Pouvoirs pour les formalités.
07 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : Dans l’hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le conseil d’adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après. 
2) En assemblée générale ordinaire le
VENDREDI  03 MAI 2024 à 19 heures
A l’adresse suivante :

Espace Loisir
6 rue de l’amitié

67880 KRAUTERGERSHEIM
 Avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Pouvoirs pour les formalités
10 Clôture de l'assemblée générale
3) En assemblée générale Extraordi-
naire.
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
18/04/2024 et le 02/05/2024 sur l’espace
de banque à distance ou dans votre
Caisse aux jours et horaires habituels
d’ouverture ou lors de l’assemblée gé-
nérale. Les documents statutaires pour-
ront être consultés sur place ainsi que
sur votre espace de banque à distance.
La présidente du conseil d’administra-
tion.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Romain LAWSON né à LOME
(TOGO) le 12 février 1974, et Madame
Lydia KERR née à STRASBOURG
(67000) le 26 mars 1983, demeurant
ensemble à STRASBOURG (67000) 3
rue de Wallonie.
Mariés à la mairie de SCHILTIGHEIM
(67300) le 26 septembre 2003 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable.
Ont adopté le régime de la SEPARA-
TION DE BIENS, aux termes d'un acte
portant changement de régime matrimo-
nial reçu par Maître Nicolas CHAPOU-
TOT, notaire associé de la Société Civile
Professionnelle "Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT", titulaire de
l'office notarial d'OSTWALD (67540), 48
Rue du Général Leclerc, en date du 15
février 2024 sous répertoire n°14.212.
Les oppositions doivent être faites au-
près de Me Nicolas CHAPOUTOT, no-
taire à OSTWALD (67540), 48 Rue du
Général Leclerc, dans un délai de trois
mois à compter de la présente publica-
tion, par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception ou par exploit d'huis-
sier.
Pour insertion
Le notaire.

UNICOOLAIT UNICOOLAIT 
Société Coopérative Agricole à capital variable 

Agrément 10580 – RCS Metz 776 218 190 
Siège social : Chemin d’Imling – 57400 SARREBOURG

AVIS DE CONVOCATIONAVIS DE CONVOCATION
Les associés de la coopérative sont invités à prendre part aux Assemblées de section
qui se dérouleront :
* Section Unicoolait Sud :
mardi 19 mars 2024 à 10 heures au Restaurant M à Niderviller
* Section Unicoolait Nord :
mercredi 20 mars 2024 à 20 heures au Centre Socio-Culturel à Oermingen
avec l’ORDRE DU JOUR suivant : 
- Ouverture de la séance et constitution du bureau 
- Information des associés et discussions sur les questions figurant à l’ordre du jour
de l’assemblée générale ordinaire. 
- Election des délégués de section à l’assemblée générale ordinaire. 
- Questions diverses. 
Les délégués qui seront nommés par les assemblées de section sont invités à as-
sister à l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE, qui aura lieu le 

Vendredi 5 avril 2024 à 10 heures – Salle polyvalente de MITTELBRONN (57) 
pour délibérer sur l’ORDRE DU JOUR suivant :
- Désignation du bureau.
- Rapport du conseil d'administration aux associés pour l'exercice 2023.
- Présentation des comptes de l'exercice 2023.
- Rapport sur les comptes annuels et rapport spécial des commissaires aux comptes.
- Examen, approbation des comptes, quitus aux administrateurs pour l'exercice 2023.
- Approbation des conventions visées au rapport spécial des commissaires aux
comptes.
- Affectation des résultats.
- Renouvellement partiel du conseil d'administration.
- Nomination d’administrateurs.
- Somme globale allouée au conseil d'administration.
- Budget formation des administrateurs.
- Constatation des variations du capital social.
- Pouvoirs pour formalités. 
Quinze jours au moins avant la date de l’assemblée devant laquelle ils seront pré-
sentés, les associés peuvent prendre connaissance au siège social, des comptes
annuels, du document prévu au III de l’article L.521-3-1 du CRPM sur les prix, du
rapport aux associés, du texte des résolutions proposées et des rapports des com-
missaires aux comptes. 

Pour le Conseil d’administration 
Le Président /Jean-Luc Jacobi

SELARL WIESEL
& JANTKOWIAK
SELARL WIESEL
& JANTKOWIAK

ORDRE DES AVOCATS
DE STRASBOURG

7 rue Oberlin
67000 STRASBOURG

EXTRAIT
DE JUGEMENT
AUX FINS DE

DECLARATION
D'ABSENCE

EXTRAIT
DE JUGEMENT
AUX FINS DE

DECLARATION
D'ABSENCE

Monsieur Serge ZINGL, né le 8 février
1968 à STRASBOURG, de nationalité
française, sans profession, demeurant
654 Station Street, Carlton North, Vic
3054 (Australie)
Madame Claudine ZINGL, née le 6 mai
1964 à STRASBOURG, de nationalité
française, caissière, demeurant la rue
Redslob, 67000 STRASBOURG
Madame Colette DALMIERES, née
ZINGL le 2 janvier 1959 à STRAS-
BOURG, de nationalité française, secré-
taire, demeurant 96 Chemin de Ville-
croze, 13360 ROQUEVAIRE
ayant pour avocat la SELARL WIESEL
& JANTKOWIAK, inscrite au RCS de
Strasbourg sous le n° 522 556 885,
agissant par Maître Marc JANTKO-
WIAK, Avocat au Barreau de STRAS-
BOURG, ayant son siège 7 rue Oberlin,
67000 STRASBOURG,
Ont obtenu de la part du Tribunal Judi-
ciaire de STRASBOURG deux juge-
ments, l'un RG 21/05471, du 11 sep-
tembre 2023, dans lequel le Tribunal :
« CONSTATE que Monsieur Jean-Bap-
tiste ZINGL, né le 21 mai 1931 à MU-
NICH (Allemagne), ayant demeuré sur
le ressort du Tribunal d'Instance de
STRASBOURG, n'a pas reparu au lieu
de son domicile, ni donné de nouvelles
depuis 1988.
DECLARE Monsieur Jean-Baptiste
ZINGL absent.
ORDONNE la publication d'un extrait du
présent jugement dans un délai de 4
mois à compter de son prononcé.
ORDONNE la transcription du dispositif
du présent jugement sur les registres de
l'État Civil, à la diligence du Procureur
de la République en application des
dispositions de l'art. 127 du Code Civil.
LAISSE les dépens de la procédure à la
charge du Trésor Public. »
Dans un second jugement du 12 février
2024 du Tribunal Judiciaire de STRAS-
BOURG, RG 24/00706 :
« Rectifiant la décision susvisée rendue
le 11 septembre 2023 :
DIT que les prénoms "Jean Batiste" ou
"Jean Baptiste", figurant dans la décision
sont supprimés et remplacés par celui
de "Johann Baptist".
DIT que la présente décision sera noti-
fiée sur minute et les expéditions de la
décision rectifiée, et qu'elle sera notifiée
comme cette dernière.
ORDONNE la transcription du présent
jugement sur les registres de l'État Civil
à la diligence du Procureur de la Répu-
blique, en application des dispositions
de l'art. 362 du Code Civil.
LAISSE les dépens à la charge du Trésor
Public. »
Marc JANTKOWIAK, Avocat
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DIVERS

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

VENDENHEIM
BERSTETT

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

VENDENHEIM
BERSTETT
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
Espace Culturel
14 Rue Jean Holweg
67550 Vendenheim
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
4 sièges sont à pourvoir (*).
M LOBSTEIN JEAN MARIE, M JACOB
FREDDY, MME AMANN ANNE CLAIRE,
MME WEILCHRISTINE, élus sortants,
sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
M DIEBOLT REMY, MME ZIMMER MO-
NIQUE, M DE RIZ HUBERT, élus sor-
tants, sollicitent le renouvellement de
votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

COMMUNE DE DURRENBACHCOMMUNE DE DURRENBACH
Modification n°1 du plan local d’urbanisme

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Par arrêté municipal du 31/01/2024, il sera procédé à une enquête publique sur le
projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme, qui a pour objet de :
-  créer une zone agricole constructible Ac ;
-  modifier les règles d’implantation des constructions en zone UB ;
-  renforcer les règles concernant l’aspect extérieur des constructions ;
-  supprimer des emplacements réservés ;
-  mettre à jour les plans (format CNIG) et le règlement (loi ALUR).
L’enquête se déroulera sur une durée de 17 jours consécutifs :

du mardi 27 février 2024 à 8h30 au jeudi 14 mars 2024 à 18h00.
Monsieur MONTEIL, Chef d’entreprise, a été désigné en qualité de commissaire
enquêteur et Monsieur KLEIN, Chef d’établissement honoraire, a été désigné en
qualité de commissaire enquêteur suppléant par le Président du Tribunal Adminis-
tratif de Strasbourg.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante : https://
www.registre-numerique.fr/modification-1-plu-durrenbach
Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support
papier et sur un poste informatique à la pendant toute la durée de l’enquête aux jours
et heures habituels d'ouverture, à savoir :
-  Le mardi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00
-  Le jeudi de 16h00 à 20h00
-  Le vendredi de 14h00 à 18h00
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :
-  le mardi 27 février 2024 à partir de 8h30
-  le samedi 9 mars 2024 de 9h00 à 12h00
-  le jeudi 14 mars 2024 à partir de 15h00
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie aux jours et
aux horaires suivants :
-  mardi 27 février 2024 de 8h30 à 11h30
-  samedi 9 mars 2024 de 9h00 à 12h00
-  jeudi 14 mars 2024 de 15h00 à 18h00
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
-   soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire
enquêteur et déposé à la mairie,
-   soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquê-
teur à la mairie, sise au 40 rue Principale – 67360 DURRENBACH,
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
modification-1-plu-durrenbach@mail.registre-numerique.fr
-   soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/modification-1-plu-durrenbach
L’autorité responsable du projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme est la
commune de Durrenbach représentée par son Maire, Dominique SIEDEL et dont le
siège administratif est situé au 40 rue Principale – 67360 DURRENBACH. Des in-
formations peuvent être demandées auprès de l’administration communale à cette
adresse.
Il est aussi possible de demander un exemplaire du dossier d’enquête ou une copie
des observations du public, aux frais du demandeur, jusqu’à la fin de l’enquête pu-
blique.
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des
conclusions du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil
municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin, à la mairie et sur le site internet de l’enquête
publique pendant un an après la date de clôture de l’enquête.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DES VALLONS

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DES VALLONS
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 19h00 heure
à l'adresse suivante :
Centre Culturel Robert Kauefling
10 rue des Sports
67590 Schweighouse sur Moder avec
l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Fixation du nombre de sièges au
conseil de surveillance
10 Elections au conseil d'administration
4 sièges sont à pourvoir (*).
MME KANDEL AGNES, M LEONHARD
OLIVIER, MME BOESINGER DA-
NIELLE, M VAN DRIESSCHE ERIC,
élus sortants, sollicitent le renouvelle-
ment de votre confiance.
11 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
MME WENDLING ISABELLE, M KIEF-
FER LAURENT, élus sortants,sollicitent
le renouvellement de votre confiance.
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
M. Régis HUSS,
Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

COTEAUX
DE HAUSBERGEN

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

COTEAUX
DE HAUSBERGEN

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
le Pré'O
5 rue du Général de Gaulle
67205 OBERHAUSBERGEN
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration09 Elections au conseil
d'administration 1 siège est à pourvoir
(*).
M KALINOWSKI CHRETIEN, élu sor-
tant, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil de surveillance
5 sièges sont à pourvoir (*).
M IRION MICHEL, M BOHLAND NOR-
BERT, MME FORLER BRIGITTE, MME
XAYACHACK FANY, élus sortants, solli-
citent le renouvellement de votre
confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DES LANDSBERG

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DES LANDSBERG
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales ordinaire et ex-
traordinaire de la caisse de Crédit Mutuel
ci-dessus sont convoquées par le
conseil d'administration.   
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le VENDREDI 26 AVRIL 2024 à 14
heures  
Au siège de la Caisse
Avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l’assemblée
générale, constitution du bureau
02 Présentation du projet de fusion des
caisses de VALLEE DE L’EHN et des
LANDSBERG par voie d'absorption par
la caisse des LANDSBERG
03 Lecture du rapport du conseil d’admi-
nistration et du rapport du conseil de
surveillance et de l’Inspection 
04 Ratification de la convention de fusion

05 Fixation du nombre de postes au
conseil d’administration et nomination
des administrateurs/trices
06 Fixation du nombre de postes au
conseil de surveillance et nomination
des conseillers/ères
07 Modifications statutaires consécu-
tives à la fusion
08 Pouvoirs pour les formalités
09 Clôture de l’assemblée générale
ATTENTION : Dans l’hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d’Admi-
nistration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après. 
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 17 MAI 2024 à 19 heures
à l'adresse suivante :

Salle des fêtes
des Landsberg

67210 NIEDERNAI
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance
et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte
de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capi-
tal social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Pouvoirs pour les formalités
10 Clôture de l'assemblée générale
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième Assemblée Extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée géné-
rale extraordinaire, afin de délibérer
sur l'ordre du jour précisé ci-dessus,
sous le point 1.
Les votes pourront se faire entre le
02/05/24 et le 16/05/24 sur l’espace de
banque à distance ou dans votre Caisse
aux jours et horaires habituels d’ouver-
ture ou lors de l’assemblée générale.
Les documents statutaires pourront être
consultés sur place ainsi que sur votre
espace de banque à distance.
Le président du conseil d’administration.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

LINGOLSHEIM
MOLKENBRONN

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

LINGOLSHEIM
MOLKENBRONN

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 18h30 heures à
l'adresse suivante :
STADE JOFFRE LEFEBVRE
RUE DE GRAFFENSTADEN
67380 LINGOLSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
2 sièges sont à pourvoir (*).
M BURCK BERNARD, élu sortant, solli-
cite le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil de surveillance
4 sièges sont à pourvoir (*).
MME HAEGEL MURIEL, élue sortante,
sollicite le renouvellement de votre
confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL
PAYS DE

LA CERAMIQUE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL
PAYS DE

LA CERAMIQUE
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 19h30 heures
à l'adresse suivante :
LE CERAM
rue de Betschdorf
67620 SOUFFLENHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Pouvoirs pour les formalités
10 Réponses aux questions
11 Clôture de l'assemblée générale
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

HOTEL ATHENAHOTEL ATHENA
Société par actions simplifiée 
au capital de 520.000 euros

Siège social : 1 rue Armande Béjart 
67200 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 513.222.026
(2009B1186)

Aux termes d'une délibération en date
du 17/11/2023, l'Assemblée Générale
Ordinaire Réunie Extraordinairement a
pris acte à compter de ce jour de la dé-
mission de M. Sotirios PIRIOVOLIS de
ses fonctions de Responsable d’Exploi-
tation

Pour publication légale, Avocat

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL
COEUR

DU VIGNOBLE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL
COEUR

DU VIGNOBLE
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
Salle polyvalente
3 rue du Stade
67680 EPFIG
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Pouvoirs pour les formalités
10 Clôture de l'assemblée générale
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

ENSEIGNANT 67

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

ENSEIGNANT 67
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le VENDREDI 15 MARS 2024 à
18:00
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés
(CME)
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
MERCREDI 17 AVRIL 2024 à 18:00
à l'adresse suivante :
Centre Culturel Marcel-Marceau
5 Pl. Albert-Schweitzer
67100 Strasbourg
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Fixation du nombre de sièges au
conseil d'administration
10 Fixation du nombre de sièges au
conseil de surveillance
11 Elections au conseil d'administration
3 sièges sont à pourvoir (*).
M DE GUIO ROLAND, M SCHNEIDER
YVES, M DE RAVEL D'ESCLAPON
THIBAULT, élus sortants, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
12 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
MME BURGER SANDRINE, M HEIN-
RICH EDOUARD MARCEL, M WEBER
JEAN GEORGES, élus sortants, solli-
citent le renouvellement de votre
confiance.
13 Pouvoirs pour les formalités
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
02/04/2024 et le 16/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
OUEST

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
OUEST

CONVOCATION
RECTIFICATIF

CONVOCATIONCONVOCATION
 RECTIFICATIF

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
22 MARS 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
FOYER SAINT JOSEPH
1 RUE DE L'ECOLE
67380 LINGOLSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Fixation du nombre de sièges au
conseil d'administration
10 Fixation du nombre de sièges au
conseil de surveillance
11 Elections au conseil de surveillance
2 sièges sont à pourvoir (*).
M JAQUET GREGORY, M BOURGUN
JEAN MARIE, élus sortants, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CONSTITUTION

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

DUPPIMEDDUPPIMED
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 13 février
2024, à DUPPIGHEIM.
Dénomination : DUPPIMED.
Forme : Société civile de moyens.
Siège social : 6 rue de la Chapelle, 67120
Duppigheim.
Objet : la mise en commun des moyens
utiles à l'exercice de la professions de
ses membres.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession de parts et agrément : Les parts
ne peuvent être cédées qu'à des per-
sonnes physiques ou morales exerçant
une profession de santé à titre libéral. Si
la cession s'opère au profit d'un associé,
elle n'est pas subordonnée à un agré-
ment préalable. Si au contraire elle doit
s'opérer au profit d'un non-associé, elle
ne peut avoir lieu que moyennant une
assemblée générale dans les conditions
de vote fixées à l'article 23.
Gérant : Madame Julie DARGAUD, de-
meurant 2 rue Galilée, 67540 Ostwald
Gérant : Monsieur Frédéric HENCK,
demeurant 42 route des Chasseurs,
67000 Strasbourg
La société sera immatriculée au RCS de
Saverne.
Pour avis.

SECURIFYSECURIFY
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
Au capital de 1 000 euros

Siège social : Espace européen de
l’entreprise, 16 Avenue de l’Europe -

67300 SCHILTIGHEIM
RCS STRASBOURG

Avis est donné de la constitution de la
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : SECURIFY
Forme : société par actions simplifiée
Capital social : 1.000 euros
Siège social : Espace européen de l’en-
treprise, 16 Avenue de l’Europe - 67300
SCHILTIGHEIM
Objet : Toutes missions de sécurité pri-
vée, de surveillance, de gardiennage, de
transport de valeurs, de protections des
personnes et des biens, d’accueil du
public, sous toutes les formes et par tous
moyens ; le conseil, la formation et l’as-
sistance en ces domaines ; la mise à
disposition de personnels et de véhi-
cules en ces domaines.
Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Agrément : les statuts contiennent une
clause d’agrément.
Présidence de la Société : M. ERCIYES
Yusuf, demeurant 17 Rue Kléber - 67300
SCHILTIGHEIM
Immatriculation : RCS STRASBOURG
Pour avis, Le Président

SAS COS 54SAS COS 54
SAS au capital de 3000 euros

Siège social : 42 rue Geiler
67000 STRASBOURG

Suivant acte sous seing privé en date à
Strasbourg le 01/03/2024, il a été consti-
tué une société à actions simplifiées
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination : SAS COS 54
Capital : 3000 Euros
Siège social :  42 rue Geiler, 67000
STRASBOURG
Objet : GESTION ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE – OPTIMISATION DE
CENTRE DE SANTE
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et
des sociétés.
Président :  KALFON Abraham, 4 ave-
nue d’Alsace, 67000 STRASBOURG,
nommé Président de la SAS le
01/03/2024.
La société sera immatriculée au registre
du commerce et des sociétés de Stras-
bourg.
Pour avis le Président

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

ANKAANKA
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 15 février
2024, à ENTZHEIM.
Dénomination : ANKA
Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : 3 rue des Cigognes, 67960
ENTZHEIM
Objet : Peinture intérieure et extérieure,
ravalement de façade, crépissage,
achat et revente de matériaux.
Durée de la société : 99 année(s)
Capital social fixe : 2000 euros
Cession d'actions et agrément : Les
cessions ou transmissions d'actions de
la Société par l’associé unique ou entre
associés sont libres. Dans tous les
autres cas, les actions ne peuvent être
cédées à des tiers, qu'avec l'agrément
préalable de la collectivité des associés
statuant à plus des deux tiers des voix
des associés disposant du droit de vote.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Dans les
conditions statutaires et légales. Ont été
nommés :
Président : Monsieur Cihan MAHMUTA-
GAOGLU 6 allée des Tilleuls 67460
Souffelweyersheim.
La société sera immatriculée au RCS de
Strasbourg.
Pour avis.

CROS BOISCROS BOIS
Suivant acte SSP du 24/01/2024 est crée
la Sàrl CROS BOIS à associé unique  au
capital de 1000 €
Nom commercial : La tribu DOJO
Siège social : 53 rue Principale – 67140
Mittelbergheim
Activités : réparation, rénovation et réali-
sation de charpente bois en activité princi-
pale et secondairement prestations d’acti-
vités physiques d’opposition pour une du-
rée de 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS.
Monsieur Adria Gabriel CROS PALA-
CIOS, 53 rue Principale à Mittelber-
gheim (67140) est nommé gérant.
La société sera immatriculée au RCS de
Strasbourg

Les annonces légales sont 
reçues jusqu’au mardi 16 h

pour parution le vendredi
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DIVERS
CAISSE DE CREDIT

MUTUEL
STRASBOURG

KOENIGSHOFFEN

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
KOENIGSHOFFEN

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
19 AVRIL 2024 et à 19:30 heures
à l'adresse suivante :
ESPACE ILLIADE
11 allée Francois Mitterrand
67400 ILLKIRCH
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
MME ROHFRITSCH NADINE, élue
sortante, sollicite le renouvellement de
votre confiance.
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
04/04/2024 et le 18/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

UFFRIED NORD

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

UFFRIED NORD
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
12 AVRIL 2024 et à 19:15 heures
à l'adresse suivante :
M.O.C
rue du stade
67480 ROESCHWOOG
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
1 siège est à pourvoir (*).
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Réponses aux questions
12 Remise de la médaille du travail
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

PROFESSIONS
DE SANTE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

PROFESSIONS
DE SANTE

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le MERCREDI
20 MARS 2024 et à 19h30 heures
à l'adresse suivante :
CMPS12 RUE DE LA HAYE
67300 SCHILTIGHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
10 Elections au conseil de surveillance
1 siège est à pourvoir (*).
MME GUIGANTI YOLANDE, élue sor-
tante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
05/03/2024 et le 19/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

HOENHEIM

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

HOENHEIM
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus estconvoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le JEUDI 11
AVRIL 2024 et à 19h15 heures
à l'adresse suivante :
Hoenheim
16 rue des Vosges
67800 HOENHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
2 sièges sont à pourvoir (*).
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
27/03/2024 et le 10/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
La Présidente du Conseil d'Administra-
tion

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
ROBERTSAU

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
ROBERTSAU
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
22 MARS 2024 et à 19h30 heures
à l'adresse suivante :
Palais de la Musique et Congrès
place de Bordeaux (salle étoile)
67000 Strasbourg
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit
Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou
dans votre Caisse aux jours et horaires
habituels d'ouverture ou lors de l'assem-
blée générale. Les documents
statutaires pourront être consultés sur
place ainsi que sur votre espace de
banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

Changement de nomChangement de nom
Monsieur MAATAOUI MOULAY DRISS
né le 02/09/1968 à OULED YAHIA SIDI
SLIMANE demeurant 5 RUE DE LA
CHAPELLE, 67540 OSTWALD agissant
en son nom personnel et au nom de ses
enfants mineurs, Monsieur MOULAY
YASSINE né le 09/11/2007 à STRAS-
BOURG, Madame MOULAY AYA née le
21/12/2009 à STRASBOURG, Monsieur
MOULAY AMINE né le 01/04/2017 à
STRASBOURG, Madame MOULAY
NOOR-RAHMA née le 03/11/2016 à
STRASBOURG, Monsieur MOULAY
AMIR né le 17/09/2023 à STRAS-
BOURG, dépose une requête auprès du
Garde des Sceaux à l'effet de substituer
à son nom patronymique et à celui de
ses enfants mineurs celui de MA-
TAAOUI.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DU RHIN

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DU RHIN

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
12 AVRIL 2024 et à 19:00 heures à
l'adresse suivante :
Salle Polyvalente
5 rue du Rhin
67860 RHINAU
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
M BERTRAND LAURENT, M EGGER-
MANN JOSEPH, M HESS RICHARD,
élus sortants,
sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
La Présidente du Conseil d'Administra-
tion

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL  DES

CITES RHENANES

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL  DES

CITES RHENANES
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
12 AVRIL 2024 et à 19h30 heures à
l'adresse suivante :
Salle des fêtes
51 Route du Rhin
67470 MOTHERN
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
M HOCHMUTH LEONARD, élu sortant,
sollicite le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil de surveillance
2 sièges sont à pourvoir (*).
MME GERHARD MANUELA, élue sor-
tante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DU VIGNOBLE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DU VIGNOBLE
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
15 MARS 2024 et à 19h30 heures à
l'adresse suivante :
Salle des Fêtes Les Cerisiers
4 Rue de Molsheim
67310 Westhoffen
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
4 sièges sont à pourvoir (*).
M REISZ YVES, M DETTLING DANIEL,
M GENG BERTRAND, M JOST
SCHMITT SEBASTIEN, élus sortants,
sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
11 Réponses aux questions
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Communications diverses
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DE BOUXWILLER
ET ENVIRONS

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DE BOUXWILLER
ET ENVIRONS

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
22 MARS 2024 et à 19h00 heures à
l'adresse suivante :
Salle polyvalente d'lmbsheim
D6
67330 IMBSHEIM - BOUXWILLER
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du. capital
social
08 Quitus et décharge au conseird'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
10 Elections au conseil de surveillance
2 sièges sont à pourvoir (*).
MME ATHANASE MARIE ANDREE,
élue sortante, sollicite le renouvellement
de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
 12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
La Présidente du Conseil d'Administra-
tion

CONSTITUTION

CONSTITUTION

CONSTITUTION

Maître Olivier RITTERMaître Olivier RITTER
Notaire associé

2 rue des Aulnes
67360 WOERTH

Tél. 03 88 09 30 03

SCCV EASY
FRANCE

SCCV EASY
FRANCE

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Olivier RITTER, notaire à WOERTH, le
19 février 2024, il a été constitué une
société civile de construction vente aux
caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCCV EASY FRANCE
Siège : WISSEMBOURG (67160), 10
allée des Peupliers
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS
Capital : 10,00 € divisé en 10 parts de
1,00 € chacune numérotées de 1 à 100.
Objet : 
- l’acquisition par voie d’achat ou d’ap-
port de tous immeubles ou terrains,
respectivement l'acquisition des terrains
sis à WISSEMBOURG, rue de la Vallée
- Lieudit Weiler et cadastrés sous Sec-
tion 31 n° 167, 168 et 261, et la construc-
tion sur ceux-ci de tous biens de toutes
destinations, la vente en totalité ou par
lots de ces biens, à terme, en état futur
d’achèvement ou après achèvement
ou par la constitution de lotissement ;
- la location desdits immeubles mais
seulement à titre accessoire et ce
jusqu’à leur revente ;
- la prise de participation dans toutes
sociétés immobilières ;
- la réalisation de tous travaux de
construction, d’amélioration, de rénova-
tion ou d’agrandissement dans les biens
immobiliers de la société ;
- l’obtention de toutes ouvertures
de crédit, facilités de caisse ou em-
prunts, avec ou sans garanties ou hypo-
thèques ;
- le cautionnement solidaire ou simple-
ment hypothécaire pour garantir tous
emprunts que les associés pourraient
souscrire en vue de répondre aux appels
de fonds de la société ;
- et généralement toutes opérations
mobilières ou immobilières se rattachant
directement ou indirectement à l'objet
social, pourvu qu'elles ne modifient en
rien le caractère civil de la Société.
Apports en numéraire : 10,00-€
Gérant : Monsieur Hans SCHUBACH
demeurant à LOCARNO (SUISSE), Via
Francesco Ballerini 26
Clause d’agrément : Les parts sociales
ne peuvent être cédées entre vifs, si ce
n'est entre associés ou par un associé à
son conjoint, un ascendant ou descen-
dant, qu'avec l'agrément de la collecti-
vité des associés.
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de STRASBOURG.

Pour insertion.
Olivier RITTER, Notaire

GLOBAL IMEXGLOBAL IMEX
Suivant acte sous seing privé en date du
16/02/2024 il a été constitué une SASU
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : GLOBAL IMEX
Siège : 40 rue Saint Aloise - 67100
Strasbourg
Capital : 1 000 €
Objet : Achat, vente, import-export de
boissons non alcoolisées et de toutes
marchandises non périssables et non
réglementées
Durée : 99 ans
Président : M. BELLANGER Mikkel de-
meurant 40 rue Saint Aloïse - 67100
Strasbourg
Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : chaque actionnaire est
convoqué aux assemblées, chaque ac-
tion donne droit à une voix.
Clauses d'agrément : les actions sont
librement cessibles entre actionnaires,
uniquement avec accord du Président
de la société.
Immatriculation : Greffe Tribunal de
Commerce de Strasbourg

TECH TOOLS
SOLUTIONS

TECH TOOLS
SOLUTIONS

SARL au capital de 10.000 euros
Siège social : 3 rue du couvent 

67310 BERGBIETEN 
En cours de création

Par acte SSP en date du 22/02/2024, il
a été constitué une SARL dénommée:
TECH TOOLS SOLUTIONS
Objet social : L’achat, la vente, la location
d'outils, d’équipements et de matériaux
relatif au bâtiment, à la construction, à la
rénovation et plus généralement à l'ou-
vrage immobilier, la transformation, la
conception, la fabrication, la maintenance
de matériaux et outils utiles à la construc-
tion, au bâtiment plus généralement et au
commerce ;
Siège social : 3 rue du couvent 67310
BERGBIETEN
Capital : 10.000 euros
Gérance : M JORDY Yannick demeurant
3 rue du couvent 67310 BERGBIETEN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAVERNE

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

HOLDING KOPHOLDING KOP
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1 000 euros

Siège social : 4, Rue des Colombes, 
67540 OSTWALD

RCS STRASBOURG

Suivant acte SSP du 20 février 2024 il a
été constitué une SASU dénommée :
HOLDING KOP 
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 4 Rue des Colombes 67540
OSTWALD
Objet : Activités des sociétés holding
Président : M. Frédéric Alain KOP demeu-
rant 4 Rue des Colombes à 67540 OST-
WALD
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG.

SCI MONTE CRISTOSCI MONTE CRISTO
Société civile immobilière 
au capital de 100 euros 

Siège social : 18 A route d’Entzheim 
67113 BLAESHEIM

Aux termes d'un acte SSP en date à
BLAESHEIM du 24/02/2024, il a été
constitué une SCI présentant les carac-
téristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI MONTE
CRISTO
Siège social : 18 A route d’Entzheim
67113 BLAESHEIM
Objet social : Acquisition, construction et
propriété de tous biens immobiliers ; leur
mise en valeur, administration, gestion
et exploitation par bail, location ou autre-
ment ; prise de participation dans toutes
sociétés immobilières ; aliénation éven-
tuelle et exceptionnelle de tout ou partie
des biens et droits réels lui appartenant
; emprunt de toute somme nécessaire et
constitution de toute garantie à cet effet.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG
Capital social : 100 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : M. Yves FRIEDLIN et Mme
Joëlle FRIEDLIN, demeurant tous deux
18 A route d’Entzheim 67113 BLAE-
SHEIM
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis pour cession à tout
tiers ; agrément accordé par la gérance
statuant à l’unanimité

SCI STUTZERSCI STUTZER
Société civile immobilière 
au capital de 906 euros 

Siège social : 5 rue de la Gare 
67130 WISCHES

Aux termes d'un acte SSP en date à
WISCHES du 22/02/2024, il a été consti-
tué une SCI présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI STUTZER
Siège social : 5 rue de la Gare 67130
WISCHES
Objet social : Acquisition, construction et
propriété de tous biens immobiliers ; leur
mise en valeur, administration, gestion
et exploitation par bail, location ou autre-
ment ; prise de participation dans toutes
sociétés immobilières ; aliénation éven-
tuelle et exceptionnelle de tout ou partie
des biens et droits réels lui appartenant
; emprunt de toute somme nécessaire et
constitution de toute garantie à cet effet.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de SA-
VERNE
Capital social : 906 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : M. Franck STUTZER et Mme
Séverine STUTZER, demeurant tous
deux 5 chemin de la Côte 67130 LUT-
ZELHOUSE
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis pour toute cession ;
agrément accordé par la gérance sta-
tuant à l’unanimité

ASSOCIATIONS
TRIBUNAL DE PROXIMITE

DE HAGUENAU
TRIBUNAL DE PROXIMITE

DE HAGUENAU
Registre des associations

Il a été inscrit le 20/02/2024
Au registre des associations du Tribunal
de proximité de HAGUENAU
N°AMALIA : A2024HAG000023
L'association : LA CLASSE
Ayant son siège : 6, rue Pasteur 67620
SOUFFLENHEIM
Les statuts ont été adoptés le :
30/01/2024
L'association a pour objet : l'association
a pour objet de regrouper dans la ville
de Soufflenheim les différentes amicales
de classes dans le but d'entretenir et de
développer des rapports amicaux en
organisant des rencontres, repas et
sorties culturelles
La direction se compose de :
Président : M. VITZIKAM Jean-Claude
Vice-Président : M. HUSSELSTEIN
Claude
Secrétaire : Mme VITZIKAM Martine
Trésorier : M. BECK Valentin
Trésorier adjoint : M. ERNEWEIN
Claude

TRIBUNAL DE PROXIMITE
DE HAGUENAU

TRIBUNAL DE PROXIMITE
DE HAGUENAU

Registre des associations

Il a été inscrit le 23/02/2024
Au registre des associations du Tribunal
de proximité de HAGUENAU
N°AMALIA : A2024HAG000024
L'association : LA SERRE s'expose
Ayant son siège : 49 rue de la Mairie
67370 NEUGARTHEIM-ITTLENHEIM
Les statuts ont été adoptés le :
22/12/2023
L'association a pour objet : Ancrer la
culture là où elle est le moins présente,
particulièrement en ruralité, et faire de la
culture une habitude de sortie pour tous.
La direction se compose de :
 Présidente : Mme NAKACHE Béatrice
Vice-Présidente : Mme STEINMETZ
Dorothée
Trésorier : M. STEINMETZ Thomas
Secrétaire : Mme KNOELL Sabine
Secrétaire adjointe : Mme SEYFRIED
Nadine

TRIBUNAL DE PROXIMITE
DE HAGUENAU

TRIBUNAL DE PROXIMITE
DE HAGUENAU

Registre des associations

Il a été inscrit le 23/02/2024
Au registre des associations du Tribunal
de proximité de HAGUENAU
N"AMALIA : A2024HAG000025
L'association : 
CLASSE 1962 SESSENHEIM
Ayant son siège: 49, rue Principale
67770 STATTMATTEN
Les statuts ont été adoptés le :
20/11/2021
L'association a pour objet : Manifesta-
tions et voyages de la classe 1962
La direction se compose de :
Trésorière : Mme MOCHEL Brigitte
Président : M. STILGENBAUER Tho-
mas
Secrétaire : M. CLAUSS Pascal

DISSOLUTIONDISSOLUTION
L’association « LES 2 AILES » créée
le 07 octobre 2016, inscrite au volume
n°44 Folio 72 au Tribunal d’Instance de
SELESTAT, a décidé sa dissolution lors
de son Assemblée Générale Extraordi-
naire du 27/01/2024, Mme MULLER
Laura demeurant 14 rue des Ecrevisses
67600 SELESTAT, a été nommée en
qualité de liquidateur.
Les éventuels créanciers sont invités, à
notifier leurs prétentions selon l’article 50
alinéa 1 du Code Civil Local.

Rejoignez-nous sur
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FONDS  
DE COMMERCE

Me Frank TRIENBACH
Notaire

Me Frank TRIENBACH
Notaire

4 rue Rockefeller
51100 REIMS

Tel : 03.26.84.01.88
frank.trienbach@notaires.fr
Site : www.trienbach-reims.

notaires.fr

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Frank
TRIENBACH, Notaire à REIMS, 4, rue
Rockefeller, le 9 février 2024, enregistré
au service de l'enregistrement de
REIMS, le 15 février 2024, 5104P01
2024 N 00263, a été cédé un fonds de
commerce par Mr Antoine Emile NOGA,
et Mme Aline Thérèse Emilie SCHMITT,
demeurant à BISCHWILLER (67240)19
rue des Erables, à la Société SAEGAT,
siège :  BRUMATH (67170) 96 avenue
de Strasbourg, N° SIREN  982089823 et
immatriculée au RCS  STRASBOURG.
Désignation du fonds : fonds de com-
merce de le secteur d'activité de la res-
tauration traditionnelle sis à BRUMATH
(67710) 96 avenue de Strasbourg,
connu sous le nom commercial TRAT-
TORIA DONATELLA. Prix : CENT
SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS (165 000,00
EUR), Propriété et jouissance : 09 février
2024. Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

TRANSFORMATION

HOME RENOV HOME RENOV 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 500 euros 
Siège social : 24 bis, rue Principale 

67130 NATZWILLER 
848 236 634 RCS SAVERNE

Par décision du 1er février 2024, l’asso-
cié unique a décidé de la transformation
de la Société en Société à responsabilité
limitée à compter du même jour.
Cette transformation entraîne la publica-
tion des mentions suivantes :
Forme
· Ancienne mention : Société par actions
simplifiée ;
· Nouvelle mention : Société à respon-
sabilité limitée.
Organes de direction de la Société
· Anciennes mentions :
Président : Monsieur David LOPEZ, 24
bis rue Principale 67130 Natzwiller ;
· Nouvelles mentions :
Gérant : Monsieur David LOPEZ, 24 bis
rue Principale 67130 Natzwiller.
Les mentions antérieures relatives aux
sociétés par actions simplifiées sont
frappées de caducité.
Mention sera faite au RCS de SA-
VERNE.
Pour avis

BIOCIEBIOCIE
Société à responsabilité limitée 

à associé unique
au capital de 1000 euros

Siège social : 2 rue des Vosges 
67300 SCHILTIGHEIM

481 576 296 RCS STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du 31
décembre 2023, l'associé unique a dé-
cidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée uniper-
sonnelle à compter du même jour, sans
création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 1000Eu-
ros, divisé en 100 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Jean-Luc TALBOT.
Sous sa nouvelle forme de SASU, la
Société est dirigée par :
Président : M. Jean-Luc TALBOT, de-
meurant 2 rue des Vosges 67300 SCHIL-
TIGHEIM.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

CINEMACINEMA
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée

Au capital de 15 000 euros
Siège social : 22 rue Sainte-Madeleine

67000 STRASBOURG
799 860 523 RCS STRASBOURG

TransformationTransformation
Aux termes d'une délibération en date
du 01.01.2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, statuant
dans les conditions prévues par l'article
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé
la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son
siège, sa durée et les dates d'ouverture
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 15 000 euros.
L'Assemblée Générale Extraordinaire
des associés a décidé de modifier l'objet
social aux activités de
-       prise d'intérêts ou de participations
dans toutes sociétés et entreprises
françaises ou étrangères, quel qu'en soit
l'objet, et sous quelque forme que ce
soit, notamment par la souscription ou
l'acquisition de toutes valeurs mobi-
lières, parts sociales et autres droits
sociaux, et la gestion et la cession de
ceux-ci ;
-       acquisition, par voie d'apport ou
d'achat, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente, la location, l'admi-
nistration et l'exploitation de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis ;
-       animation et la coordination de
sociétés ;
-       prestations de conseils en entreprise.
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
 TRANSMISSION DES ACTIONS : libre,
sauf dispositions législatives ou régle-
mentaires contraires.
Cécile SKORINTSCHOUK et Nicolas
SKORINTSCHOUK, gérants, ont cessé
leurs fonctions du fait de la transforma-
tion de la Société.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par son président :
Monsieur Nicolas SKORINTSCHOUK
Demeurant 11 rue de la Carpe 67640
LIPSHEIM
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

ATOUT TOITUREATOUT TOITURE
Société à responsabilité limitée

transformée en société 
par actions simplifiée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 6 Rue de l'Uranium 

67800 HOENHEIM
502 657 745 RCS STRASBOURG

L’AGE du 20/06/2023 a décidé la trans-
formation de la Société en SAS à comp-
ter du même jour, sans création d'un être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées. Le capital
social reste fixé à la somme de 8 000 eu-
ros. ADMISSION AUX ASSEMBLÉES
ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions. TRANSMISSION DES
ACTIONS : La cession d'actions, à l'ex-
ception de la cession aux associés, doit
être autorisée par la Société. Sous sa
nouvelle forme, la Société est dirigée
par PRESIDENT : M. Régis GRIESHA-
BER, demeurant 6 Rue de l'Uranium
67800 HOENHEIM ; DIRECTEUR GE-
NERAL : Laurent GRIESHABER, de-
meurant à 12 Rue des Aulnes, 67860
BOOFZHEIM.

MODIFICATION

LA SOURCE DES
SENS HOTEL

RESTAURANT SPA

LA SOURCE DES
SENS HOTEL

RESTAURANT SPA
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 50 000 euros, siège social : 19,
Rue de Haguenau à 67360 DURREN-
BACH, RCS STRASBOURG 438 553
745
Aux termes d'une décision de l'associée
unique en date du 30/09/2023, il résulte
que le mandat de la société CINQ PLUS,
Commissaire aux Comptes titulaire, est
arrivé à expiration et qu'il n'est pas dési-
gné de Commissaire aux Comptes.

TPS TRANSPORT
PRO SERVICES

TPS TRANSPORT
PRO SERVICES
Société par actions simplifiée

au capital de 5 400 euros
Siège social : 1 RUE DU MARAIS,

67800 HOENHEIM
913 084 042 RCS STRASBOURG

67000

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 22
décembre 2023, l'associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social 1 rue
du Marais, 67800 HOENHEIM au 10
route du centre Médical 42400 SAINT-
CHAMOND à compter du 22 décembre
2023 et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.
POUR AVIS
Le Président

LES LOULOUS
DE LILLY

LES LOULOUS
DE LILLY

Société à responsabilité limitée
au capital de 5 000 euros

Siège social : 
10 Rue Sainte Madeleine

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 811 938 695

Aux termes d'une décision en date du
23 novembre 2023, les associés ont
décidé à l'unanimité de transférer le
siège social du 10 Rue Sainte Made-
leine, 67000 STRASBOURG au 3 Rue
du Travail, 67000 STRASBOURG, et ce,
à compter du 1er octobre 2023, et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
Pour avis
La Gérance

STRAFISTRAFI
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 39.000 Euros
Siège Social : 

Centre Commercial RIVETOILE 
1/3 Route du Rhin

67000 STRASBOURG
802 483 438 R.C.S. STRASBOURG

Aux termes du Conseil de Parrainage
du 1er Février 2024, les membres
du Conseil ont pris acte de la démission
de Madame Anne Carline BINDOU –
EICHACKER de ses fonction de Direc-
trice Générale de la Société à compter
du 24 Janvier 2024, et décidé de ne pas
pourvoir à son remplacement.
Pour avis

ROBIPLASTROBIPLAST
Société par actions simplifiée 

au capital de 50.000 € 
Siège social : 5 rue Ettore et Jean
Bugatti – 67870 BISCHOFFSHEIM

Transféré au 7 rue Curie 
68000 COLMAR

444 248 041 RCS SAVERNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Des décisions du 29/12/2023, il résulte
notamment le transfert de siège social
de la société avec effet au 1/01/2024 et
la modification de l’article 4 des statuts :
Ancienne mention : Le siège social est
fixé : 5 rue Ettore et Jean Bugatti – 67870
BISCHOFFSHEIM
Nouvelle mention : Le siège social est
fixé : 5-7 rue Curie – 68000 COLMAR.
Pour avis
Le Président

ALEVI
DEVELOPPEMENT

ALEVI
DEVELOPPEMENT

Société à responsabilité limitée
au capital de 775 000 euros

Siège social : 24, rue du Moulin
67230 SAND

RCS STRASBOURG 487 899 973

Suivant décision du 27 décembre 2023,
l'associé unique a décidé de réduire le
capital de 775 000 euros à 445 625 euros
par voie de réduction de la valeur nomi-
nale des parts.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Les mentions antérieurement publiées
relatives au capital social sont ainsi
modifiées :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à sept cent
soixante-quinze mille euros (775 000 eu-
ros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à quatre cent
quarante cinq mille six cent vingt cinq
euros (445 625,00 euros).
Pour avis
La Gérance

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SCI AW5SCI AW5
Société civile immobilière 
au capital de 1.200 euros

Siège social : 28 rue de Grendelbruch
67560 ROSHEIM

Transféré au 33 chemin du Rosenmeer
67560 ROSHEIM

RCS SAVERNE 833.859.424
(2017D293)

Aux termes d'une délibération en date
du 19/10/2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social à compter de ce jour et
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL (Ancienne
mention)
Le siège social est fixé à ROSHEIM
(67560) 28 rue de Grendelbruch
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL (Nouvelle
mention)
Le siège social est fixé : 33 chemin du
Rosenmeer 67560 ROSHEIM

Pour publication légale, Avocat

Dominique ROUACH-
NEYMANN, AVOCAT
Dominique ROUACH-
NEYMANN, AVOCAT

Entrepreneur Individuel 
1 - 4 Place Kléber 

67000 STRASBOURG 
Tél. 03 88 36 44 54

DYNAMEN DYNAMEN 
Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Siège social : 7 Rue Brûlée
 67000 STRASBOURG 
Capital social : 2000 €

RCS 851 162 255 Strasbourg 
Siret 851 162 255 00018

Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 20 février
2024, les associés ont décidé de trans-
férer à compter du 20 février 2024 le
siège social qui était : 7 Rue Brûlée à
67000 STRASBOURG à l’adresse sui-
vante : 46 rue du 23 novembre à 67310
WASSELONNE.
L’article 4 des statuts a été modifié, en
conséquence.
Monsieur Jean-Claude NEYMANN de-
meurant 46 rue du 23 novembre à 67310
WASSELONNE demeure Président de
la société pour une durée indéterminée.
La société sera immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Sa-
verne et sera radiée du Registre du
Commerce et des Sociétés de Stras-
bourg.
Pour avis et mention

CV SCHILLIGCV SCHILLIG
Société Civile Immobilière
Au capital de 1.000 euros

Siège social : 4 rue du Maréchal Joffre
67000 STRASBOURG

Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale extraordinaire du
15 février 2024, il résulte que :
L'article 13 « Transmission par décès
des parts sociales » des statuts a été
modifié et sera rédigé ainsi :
« En cas de décès d'un Associé, la
Société continue entre les Associés
survivants et les héritiers, légataires
ou conjoint de !'Associé décédé. Ces
derniers deviennent Associés de plein
droit. »
L'article 24 « Assemblée Générale Ex-
traordinaire » des statuts a été modifié
et sera rédigé ainsi :
24-1. L'assemblée générale extraordi-
naire peut apporter aux statuts toutes
modifications qu'elle jugera utiles, sans
exception ni réserve.
Elle est notamment compétente pour
décider :
• L'augmentation ou la réduction du ca-
pital,
• La prorogation ou la dissolution antici-
pée de la Société,
• La transformation de la Société ou sa
fusion avec d'autres sociétés,
• La modification de la répartition des
bénéfices.
24-2. Les décisions extraordinaires
doivent, pour être valables, être adop-
tées par un ou plusieurs associés repré-
sentant trois quarts du capital.
Toutefois, l'unanimité est requise pour
toute augmentation de l'engagement
des associés. Chaque associé a autant
de voix qu'il possède ou représente de
parts, tant en son nom personnel que
comme mandataire, sans limitation. »
L'article 18-4 « Gérance - Durée des
fonctions » des statuts a été modifié et
sera rédigé ainsi :
« Les fonctions de Gérant sont conclues
pour une durée indéterminée. Elles
cessent par son décès, son incapacité
civile, sa déconfiture, la liquidation ou
son redressement judiciaire, sa faillite
personnelle, sa révocation ou sa démis-
sion.
La démission du Gérant n'a pas à être
motivée.
En cas de vacance de la gérance, la
nomination du ou des nouveaux Gérants
est décidée par l'assemblée générale
des associés convoquée par l'associé le
plus diligent dans le mois de ladite va-
cance »
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés tenu au greffe du
tribunal d'Instance de STRASBOURG.
Pour avis SCM DES

DOCTEURS
NGUYEN-HUEZ

SCM DES
DOCTEURS

NGUYEN-HUEZ
S.C.M au capital de 1 000,00 Euros

Siège social : 8 rue du Birkenfels
67100 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 921 254 348

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Suite au procès-verbal l’Assemblée gé-
nérale extraordinaire du 31/12/2023, le
siège de la société est transféré à comp-
ter du 31/12/2023 du 28a rue Saint
Erhard 67100 STRASBOURG au 8 rue
du Birkenfels 67100 STRASBOURG.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. Mention en sera faite au RCS
STRASBOURG. Pour avis, la Gérance.

BOJONIBOJONI
Société à responsabilité limitée 

au capital de 7623 euros
Siège social : 3 rue du Luxembourg

67150 ERSTEIN
418 020 533 RCS STRASBOURG

Modifications multiplesModifications multiples
Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 01/01/2018, il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de la société
et sa mise en liquidation amiable à
compter du 31/12/2017, il a été nommé
liquidateur(s) M BODEIN Eric demeu-
rant au 3 rue du Luxembourg 67150
ERSTEIN et fixé le siège de liquidation
où les documents de la liquidation seront
notifiés au siège social. Par décision de
l'Assemblée Générale Extraordinaire du
01/01/2018, il a été décidé de nommer
M BODEIN Eric demeurant 3 rue du
Luxembourg 67150 ERSTEIN en qualité
de Gérant à compter du 1er septembre
2017, en remplacement de Monsieur
Joseph BODEIN, décédé le 1er sep-
tembre 2017. Modification au RCS de
STRASBOURG. Mention en sera faite
au RCS de STRASBOURG.

LA BACKERSTUBLA BACKERSTUB
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 000 euros
porté à 318 000 euros

Siège social : 2 place Clément 
67000 STRASBOURG

812 118 164 RCS STRASBOURG

Modification du capitalModification du capital
Le 05.01.2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé d'augmenter le
capital social de 303 000 euros par l'in-
corporation directe de réserves au capi-
tal, ce qui rend nécessaire la publication
des mentions ci-après relatées.
L’article 6 des statuts a été modifié en
conséquence.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à 15 000 euros.
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à 318 000 euros.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

GARNIERGARNIER
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 15 Route du Maréchal

de Lattre de Tassigny
67130 BAREMBACH

Transféré au : 25 rue Principale 
67140 LE HOHWALD

978 731 636 RCS SAVERNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 19
février 2024, l'associé unique a décidé
de transférer le siège social du 15 Route
du Maréchal de Lattre de Tassigny
67130 BAREMBACH au 25 rue Princi-
pale 67140 LE HOHWALD à compter du
19 février 2024, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.
Mention sera faite au RCS de SA-
VERNE.
Pour avis, La Gérance

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

SOCIETE CIVILE
STRASBOURG VKZ

UNTERELSAU

SOCIETE CIVILE
STRASBOURG VKZ

UNTERELSAU
Aux termes d’une assemblée générale
des associés en date du 3 février 2024,
les associés de la SOCIETE CIVILE
STRASBOURG VKZ UNTERELSAU 
Société civile immobilière au capital de
457.392,79 €, avec siège social à SCHIL-
TIGHEIM (67300), 22 rue de Colmar RCS
STRASBOURG n° 322 084 385,
Ont décidé :
- la nomination de Monsieur Laurent
SCHALL, demeurant à OBERNAI (67210),
2 rue des Pèlerins et de Madame Anne-
Cécile MARX, demeurant à SCHILTI-
GHEIM (67300), 19 rue de la Paix, en
qualité de Co-Gérants à compter du 3
février 2024 sans limitation de durée, aux
côtés de Monsieur Didier MARX.
Mention est faite au RCS STRAS-
BOURG.
Pour avis

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

TRANSFERT DE
SIEGE

TRANSFERT DE
SIEGE

Aux termes de décisions en date du
06/02/2024, l’associée unique de la so-
ciété PLATON a décidé de transférer le
siège social de 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, à 67000 STRAS-
BOURG, 4 Place Adrien Zeller, Wacken
Archipel, Bâtiment A, à compter du
même jour.
En conséquence, la société qui est im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le numéro 980 987 002 fera l’objet d’une
nouvelle immatriculation au RCS de
STRASBOURG.
Rappel des mentions concernant la
Présidente : la société B.K. & A., avec
siège à 68110 ILLZACH, 18 Avenue de
Hollande, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le numéro 440
140 200.
Pour avis et mention
La Présidence

EARL FUCHSEARL FUCHS
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée
Société Civile au capital de 103 700 €

Siège social : 11 rue des Tulipes
67590 OHLUNGEN

439 146 598 R.C.S. STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 20.01.2024, les asso-
ciés ont décidé de nommer Mr Anthony
FUCHS, demeurant 11 rue des Tulipes –
67590 OHLUNGEN, en qualité de gé-
rant, à compter du 01.01.2024. L’article
15 des statuts a été modifié en consé-
quence.

SCEA FITTERER ET
FILS

SCEA FITTERER ET
FILS

10 route de Munchhausen 
67470 SELTZ

au capital de 107 150 €
RCS Strasbourg 499 853 455

Les associés ont au 20.12.2023 modifié
le capital de 107 150 à 40 230 euros et
modifié l’objet social comme suit : toutes
les activités correspondant à la maîtrise
et à l'exploitation d'un cycle biologique
de caractère végétal ou animal et consti-
tuant une ou plusieurs étapes néces-
saires au déroulement de ce cycle, les
activités exercées dans le prolongement
de l'acte de production ou qui ont pour
support l'exploitation, la production et la
commercialisation d'énergies renouve-
lables issues d'installations photovol-
taïques. Pour la réalisation et dans la
limite de l'objet ci-dessus défini, la so-
ciété peut effectuer toutes opérations
propres à en favoriser l'accomplisse-
ment ou le développement, sous réserve
qu'elles s'y rattachent directement ou
indirectement et qu'elles ne modifient
pas le caractère civil de la société.

GAEC COUSANDIERGAEC COUSANDIER
Groupement Agricole d’Exploitation en

Commun
Société Civile au capital de 119 100 €
Siège social : 82A rue de Fort Louis

67480 ROESCHWOOG
400 003 984 R.C.S. STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 16.01.2024, les asso-
ciés ont décidé de nommer Mr Thomas
COUSANDIER, demeurant 82B rue de
Fort Louis – 67480 ROESCHWOOG, en
qualité de gérant, à compter du
01.01.2024. L’article 16 des statuts a été
modifié en conséquence.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

ABYOS CONTROLABYOS CONTROL
Société à responsabilité limitée 

au capital de 50 000 euros 
Siège social : 2 rue des Vergers 

67350 RINGENDORF
841 003 247 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une délibération en date
du 1er octobre 2023, la collectivité des
associés a nommé en qualité de co-
gérant Monsieur Luc TONINI, demeu-
rant 7 Rue du Collège 67460 SOUFFEL-
WEYERSHEIM, pour une durée illimi-
tée, à compter de ce jour.
Pour avis
La Gérance

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

E.H.S.E.H.S.
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000 euros
Siège social : 6B rue de Kirchheim 

67200 STRASBOURG
Transféré au 3 allée du Foehn 

67540 OSTWALD
RCS STRASBOURG 839.689.155

(2018B01274)

Aux termes d'un procès-verbal des dé-
cisions de l'Associé Unique du
15/01/2024, il résulte que le siège social
a été transféré et que l'article 4 des sta-
tuts a été modifié
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL (Ancienne
Mention)
Le siège social est fixé : 6B rue de Kir-
chheim 67200 STRASBOURG
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL (Nouvelle
Mention)
Le siège social est fixé : 3 allée du Foehn
67540 OSTWALD

Pour publication légale, Avocat

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

TAXIS JBTAXIS JB
SAS au capital de 65000 euros
Siège social : 15 rue du Wittholz

67340 INGWILLER
830672663 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du
01/11/2023, les associés ont décidé à
compter du 01/11/2023 :
- d'étendre l'objet social aux activités de :
production et vente de toutes énergies
renouvelables à partir de panneaux
photovoltaïques ;
- de modifier la dénomination sociale et
d'adopter la dénomination TAXIS JU-
LIETTE.
Aux termes d'une décision en date du
01/11/2023, à compter du 01/11/2023, le
président a pris acte de la modification
de la direction :
Directeur général : M. Antoine EDERLE,
demeurant 19 rue du Wittholz, 67340
Ingwiller (nomination).
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

SCHNAKELOCHSCHNAKELOCH
Par décision du 21 février 2024, l'asso-
ciée unique de la Société SCHNAKE-
LOCH, société par actions simplifiée au
capital de 2 000 euros ayant son siège
social : 9 rue de la Marne 67560 RO-
SHEIM, RCS SAVERNE 898 223 367, a
décidé de modifier l’objet social et l’ar-
ticle 2 des statuts en y ajoutant :
« L’exploitation d’une licence IV et/ou
d’une licence III en cas de pluralité
d’établissements ».
Pour avis
La Gérance

BRUMATH
ENROBES
BRUMATH
ENROBES

Société par actions simplifiée 
au capital de 48 000 euros

Siège social : ZI rue de
Bernolsheim - 67170 BRUMATH

893 991 356 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une délibération de l'Asso-
ciée Unique du 30.06.2023, il a été dé-
cidé de nommer la Société YZICO AU-
DIT domiciliée 2, Allée d’Evry - 54600
VIL LERS LES NANCY, en qualité de
Com missaire aux Comptes titulaire,
pour un mandat de six exercices, soit
jusqu'à la décision de l'associée unique
sur les comptes de l'exercice clos le
31.12.2027.
POUR AVIS
La Présidente

EARL MAJ. ZACHEREARL MAJ. ZACHER
(Anciennement : M. ET J. ZACHER)

Exploitation agricole 
à responsabilité limitée

Capital variable de 200 318,01 euros
Siège social : 13, rue de Willenbach 

67250 PREUSCHDORF
339 134 728 RCS STRASBOURG

Aux termes des décisions unanimes des
associés du 29 janvier 2024, il résulte
que :
- Monsieur Mathias ZACHER assume
les fonctions de gérant unique à la suite
du décès de Monsieur Jean-Marc ZA-
CHER.
Aux termes des décisions de l'associé
unique du 30 janvier 2024, il résulte que :
- La dénomination sociale a été modifiée
de « EARL M. ET J. ZACHER » à « EARL
MAJ. ZACHER ». L'article 2 des statuts
« Dénomination » a été modifié en
conséquence.
Pour avis

S.C.E.A. DU
BERNSTEIN
S.C.E.A. DU
BERNSTEIN

1 rue du Collège
67650 DAMBACH-LA-VILLE

au capital social de 7 622.45 € 
R.C.S. de Colmar n°403 851 561

Les associés ont au 31.12.2023 réduit le
capital de 7 622.45 € à 7 500 € et nommé
gérant M HAASZ Tristan demeurant 1
rue du Collège 67650 DAMBACH-LA-
VILLE en remplacement de M HAASZ
Dominique.
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MODIFICATION

ELYTELYT
Société Civile Immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 117b route des Romains
67200 STRASBOURG

RCS STRASBOURG : 917 644 379

Suivant la décision de l’AGE du
19/02/2024, il a été décidé de transférer
le siège social à compter de ce jour à
l’adresse suivante :
4, Rue Alfred Kastler, Parc Nobel – D09,
67540 OSTWALD
En conséquence, l’article 4 des statuts
a été modifié.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

SCEA DE LA PLAINE
DU RHIN

SCEA DE LA PLAINE
DU RHIN

2 Chemin Heckenau 
67630 LAUTERBOURG
au capital de 110 000 €

RCS Strasbourg 437 678 790

Les associés ont au 01.02.2024 modifié
le capital de 110 000 à 400 000 euros.

EARL ŒUFS
MODERY

EARL ŒUFS
MODERY

3 Chemin Heckenau 
67630 LAUTERBOURG
au capital de 15 000 €

RCS Strasbourg 810 440 412

Les associés ont au 01.02.2024 modifié
le capital de 15 000 à 200 000 euros.

SCEA FERMETTE
DE LA BRUCHE

SCEA FERMETTE
DE LA BRUCHE

Société Civile d’Exploitation Agricole
Société Civile au capital de 10 000 €

Siège social : 13 rue Principale
67120 KOLBSHEIM

845 104 728 R.C.S. STRASBOURG

Modification de la géranceModification de la gérance
En date du 10.12.2023, l’assemblée
générale extraordinaire a pris acte de la
démission de la gérance de Madame
Bernadette FREYSS née KERN à comp-
ter du 31.12.2023.

PHARMACIE CHOPEPHARMACIE CHOPE
Société d'exercice libéral par actions

simplifiée de pharmaciens
au capital de 18 000 euros

Siège social : Galerie Marchande du
Centre Commercial Auchan

67200 STRASBOURG
429 682 727 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’AGE du 07/02/2024 a décidé de trans-
férer le siège social du Galerie Mar-
chande du Centre Commercial Auchan,
67200 STRASBOURG au 11 Rue
Charles Baudelaire 67370 GRIESHEIM
SUR SOUFFEL à compter du
07/02/2024 et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

ROYAL TRANSPORT
DEMENAGEMENT

ROYAL TRANSPORT
DEMENAGEMENT
S.A.S. au capital de 3 000 euros

20 RUE SAINT QUENTIN 
67150 ERSTEIN

RCS de Strasbourg : 914 229 943

En date  du 31/01/2024, l’AGE a décidé
de transférer le siège social au 23 RUE
DE LAGARE 67120 DORLISHEIM.
Modification au RCS de STRASBOURG

EARL DES JASMINSEARL DES JASMINS
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée
Société Civile au capital de 72 600 €
Siège social : 40 rue du Bas-Village

67140 STOTZHEIM
419 555 495 R.C.S. COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 15.12.2023, les asso-
ciés ont décidé de nommer Madame
Célia KOENIG demeurant 40 rue du
Bas-Village 67140 STOTZHEIM, gé-
rante, à compter du 01.01.2024, en
remplacement de Madame Claudine
KOENIG née REIBEL, gérante démis-
sionnaire au 31.12.2023.

GAEC DE LA
MODER

GAEC DE LA
MODER

Groupement Agricole d’Exploitation en
Commun

Société Civile au capital de 313 785 €
Siège social : 8 rue du Pont
67350 PFAFFENHOFFEN

338 891 971 R.C.S. STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 30.12.2023, les asso-
ciés ont décidé de nommer Mr Antoine
WACKERMANN, demeurant 20 rue du
Muguet – 67350 PFAFFENHOFFEN,
gérant, à compter du 01.01.2024, en
remplacement de Mr Florian BALTZER,
gérant démissionnaire. L’article 15 des
statuts a été modifié en conséquence.

ESP PRO ESP PRO 
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 19 route de Saverne 
67370 STUTZHEIM OFFENHEIM 
840 765 614 RCS STRASBOURG

Aux termes des décisions de l'associé
unique en date du 13.08.2023 : le siège
social a été transféré au 16B rue des
Vergers – 67270 GOUGENHEIM, à
compter du 13.08.2023. L'article « Siège
social » des statuts a été modifié en
conséquence. Mention sera faite au
RCS de STRASBOURG

ESP ESP 
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 19 route de Saverne
67370 STUTZHEIM OFFENHEIM
900 752 189 RCS STRASBOURG

Aux termes du PV de l’associé unique
du 13.08.2023 il a été constaté que
Monsieur Loïc BENDER, demeurant
51 rue Principale – 67310 ALLEN-
WILLER, a démissionné de ses fonc-
tions de co-Gérant, et ce, à compter du
13.08.2023 et l’associé unique a décidé
de transférer le siège social 16B rue des
Vergers – 67270 GOUGENHEIM.
L'article « Siège social » des statuts a
été modifié en conséquence. Mention
sera faite au RCS de STRASBOURG

RADIATION

SCI CITY INVEST RESCI CITY INVEST RE
Société civile immobilière en liquidation
au capital de 1 000 euros, siège social :
37 Grand Rue à 67500 HAGUENAU,
RCS STRASBOURG 504 598 673
L'AGE réunie le 28/12/2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 31/12/2023 et sa mise en
liquidation amiable.
Elle a nommé comme liquidateur M. Ti-
mothy BELLA, demeurant 8, rue de Ri-
voli 75004 PARIS, pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 37
Grand Rue à 67500 HAGUENAU. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de STRASBOURG, en
annexe au RCS.

SERVICES AUX
ENTREPRISES ET

AUX PARTICULIERS
- L'ATELIER DE
CHARLES 67 -

SEPAC 67

SERVICES AUX
ENTREPRISES ET

AUX PARTICULIERS
- L'ATELIER DE
CHARLES 67 -

SEPAC 67
Société par actions simplifiée en liquida-
tion, au capital de 1 500 euros, siège
social et siège de liquidation: 54 route de
Weitbruch à 67500 HAGUENAU, RCS
STRASBOURG 900 285 685 
En date 15/02/2024, l'associé unique a
approuvé le compte définitif de liquida-
tion et prononcé la clôture de la liquida-
tion. M. Henri DELSALLE demeurant 54
route de Weitbruch à 67500 HAGUE-
NAU est déchargé de son mandat de
liquidateur et quitus de sa gestion lui est
donné.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG, en annexe au RCS.

JJ SERVICESJJ SERVICES
Société à Responsabilité Limitée en li-
quidation au capital de 1 000 euros,
siège social : 2 - 4 Côte de Saverne à
67700 SAVERNE, siège de liquidation :
3A rue de la Fontaine à 67490 LUP-
STEIN, RCS SAVERNE 829 972 272
En date du 15/02/2024, l'associé unique,
M. Jimmy JOHNSON demeurant 3A rue
de la Fontaine à 67490 LUPSTEIN a
approuvé le compte définitif de liquida-
tion et a prononcé la clôture de la liqui-
dation. Il est déchargé de son mandat de
liquidateur et quitus de sa gestion lui est
donné.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de SA-
VERNE, en annexe au RCS.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

SCI CITE DE
LUTTERBACH 

SCI CITE DE
LUTTERBACH 

Société civile immobilière en liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 95 rue Boecklin 
67000 STRASBOURG 

Siège de liquidation : 95 rue Boecklin
67000 STRASBOURG 

447 828 948 RCS STRASBOURG

L'AGO réunie le 31/12/2023 au siège 95
rue Boecklin 67000 STRASBOURG a
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Martin BURCKLE,
demeurant 36 rue Principale à 67170
MITTELHAUSEN, de son mandat de li-
quidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée. Les comptes de liquidation
seront déposés au greffe du Tribunal de
commerce de STRASBOURG, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés. Pour avis Le Liquidateur

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

ON BOARD F1ON BOARD F1
SARL en liquidation 

au capital de 5.000 euros
Siège social : 

17, rue Pierre et Marie Curie
67540 – OSTWALD

RCS STRASBOURG : 890 798 192
(2020 B 02523)

Par décision du 30 novembre 2023 la
collectivité des associés a décidé la
dissolution anticipée de la société avec
effet immédiat et sa mise en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur Julien
MARCHAND demeurant 7, rue de Fran-
kenbourg à MUNDOLSHEIM (67450)
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au 7,
rue de Frankenbourg à MUNDOLSHEIM
(67450), adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée et actes
et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg. Mention sera faite au registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg.
Pour avis.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

LE MOULIN
DU DIABLE 
LE MOULIN
DU DIABLE 

Société à responsabilité limitée en
liquidation au capital de 1.000 euros

Siège social: 29 rue Finkwiller 
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 789.701.414
(2012B2533)

L'Assemblée Générale Mixte réunie le
31/12/2023, enregistrée au Service Dé-
partemental de l'Enregistrement Stras-
bourg le 09/02/2024, Dossier 2024
00008098, Réf. 6704P61 2024 A 00728,
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Bruno KOLMER de
son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion ainsi que les comptes définitifs éta-
blis par le liquidateur sont déposés au
registre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour publication légale, Avocat

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

SCI EOLESCI EOLE
société civile immobilière

au capital de 1829,39 euros
siège au 16 RUE DES JARDINS,

67420 COLROY-LA-ROCHE
343 628 954 R.C.S. Saverne

DissolutionDissolution
Le 31 décembre 2023, l'AGE a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 31.12.2023. M. Frédérique
LABROUSSE demeurant 16 Rue des
Jardins 67420 Colroy-la-Roche, a été
nommé Liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fixé au 16 Rue des Jardins
67420 Colroy-la-Roche.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TGI
de STRASBOURG.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG.

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

FA7 SERVICES
SASU EN

LIQUIDATION

FA7 SERVICES
SASU EN

LIQUIDATION
Clôture de liquidationClôture de liquidation

Aux termes d'une décision en date du
31/01/2024, l'associé unique de la so-
ciété FA7 SERVICES, SASU en liquida-
tion au capital 5 000,- €, dont le siège
social et le siège de liquidation se situe
50 Rue du Ziegelfeld 67100 STRAS-
BOURG, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous le numéro 843
371 949, a :
- approuvé le compte définitif de liquida-
tion,
- déchargé Monsieur Guy SILBERZAHN
demeurant 50 Rue du Ziegelfeld 67100
STRASBOURG de son mandat de liqui-
dateur et lui a donné quitus de sa ges-
tion,
- prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la so-
ciété sera radiée dudit registre. Pour
avis.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SFM FRANCESFM FRANCE
Société par actions simplifiée en

liquidation au capital de 10.000 euros
Siège social : 2 Rue Thomas Edison

67450 MUNDOLSHEIM
RCS STRASBOURG 903.705.911

(2021B2767)

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 29/12/2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
du 31/12/2023 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur M.
Slobodan BUNJEVAC demeurant 1 rue
Saint Gothard 67380 LINGOLSHEIM,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé sis 2
rue Thomas Edison 67450 MUNDOL-
SHEIM. C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
L'article 5- DUREE des statuts relatif à
la durée de la Société a été modifié en
conséquence.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Registre du
commerce et des sociétés de STRAS-
BOURG.

Pour publication légale, Avocat

SAFER GRAND-EST
Appel de candidatures

La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 23/03/2024 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin, Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél. 03 88 62 52 90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr 
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

BARR – Parcelle en agriculture biologique
18 00081  ANNENBERG 7 a 17 ca Vignes A
1 Pour les parcelles « agriculture biologique », les candidats s’engageant à poursuivre 
une exploitation en agriculture biologique pendant une durée minimale de 6 ans, sont 
prioritaires
DAMBACH-LA-VILLE
34 0235  PARADIES 8 a 32 ca Vignes A
34 0237  PARADIES 1 a 65 ca Vignes A
DURRENBACH 
16 0017  GEBEL 9 a 00 ca Prés A
MORSBRONN-LES-BAINS
02 0012  GROSSER REBBERG 1 a 56 ca Vignes A
02 0013  GROSSER REBBERG 2 a 40 ca Vignes A
02 0096  GROSSER REBBERG 1 a 22 ca Vergers A
07 0184  UEBERZWERCHE EYEN 7 a 11 ca Terres A
07 0185  UEBERZWERCHE EYEN 7 a 12 ca Terres A
07 0244  KURZE EYEN 1 a 88 ca Vignes A
07 0248  KURZE EYEN 2 a 01 ca Vignes A
08 0030  BRAUNKLAMM 9 a 73 ca Terres A Louée
10 0285  MITTELFELD 10 a 45 ca Terres A
12 0039  OBERE HENNENSTUE. 4 a 25 ca Prés A
14 0069  WALDFELD 6 a 71 ca Prés A Louée
14 0070  WALDFELD 6 a 67 ca Prés A Louée
18 0087  HOLZMATT 20 a 14 ca Prés A
19 0065  LAUSBERG 26 a 73 ca Terres A
22 0019  OBERE KLING 17 a 14 ca Terres A Louée
22 0021  OBERE KLING 13 a 12 ca Prés A
22 0061  OBERE KLING 8 a 65 ca Terres A Louée
22 0212 J NIEDERMATTRAIN 5 a 67 ca Terres A
22 0212 K NIEDERMATTRAIN 4 a 02 caPrés A
RINGENDORF
06 04122 RAMSEICH 63 ca Taillis sous futaie N
07 00142 GEMEINDEBUSCH 3 a 65 ca Taillis sous futaie N
07 00152 GEMEINDEBUSCH 3 a 41 ca Taillis sous futaie N
07 00162 GEMEINDEBUSCH 13 a 16 ca Taillis sous futaie N
07 00422 GEMEINDEBUSCH 2 a 41 ca Taillis sous futaie N
11 0129  ALTENBERG 5 a 90 ca Vignes N
19 0113  WESTERBERG 3 a 91 ca Vergers N
19 0149  WESTERBERG 16 a 89 ca Vergers N
2 Pour les « parcelles boisées de moins de 10 ha », les propriétaires de terrains boisés 
contigus bénéficient sous réserve des cas d’exemption d’un droit de priorité à l’attribution
SELESTAT – Parcelle en zone ENS en acquisition ou location
51 227  NEUBRUCH 50a 04ca Prés A

DIVERS

Saisissez vos annonces en ligne
GAIN DE TEMPS
ATTESTATION DE PARUTION 24h/24
DEVIS À LA SAISIE
AVANTAGES COMMERCIAUX

Tél. 03 88 56 90 70 · annonce@est-agricole.com

NOTAIRES, AVOCATS,  
EXPERTS-COMPTABLES

Tous les jours, toutes les annonces légales entreprises

Actulégales.fr,  avec votre journal

Association de la presse pour la transparence
économique (APTE) avec le concours d’

Avec actulegales.fr, vous 
consultez GRATUITEMENT les 
annonces légales entreprises 
de moins d’un an ! 

LE  SAVIE Z-VOUS ?“ “


	42EAV
	43EAV
	44EAV
	45EAV
	46EAV

